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Communiqué pour les médias 
 
 
Berne, 6 juin 2006 
 
 

Nouvelle monnaie commémorative "Palais fédéral" 
 
Le Palais fédéral, siège du gouvernement et du parlement, est le monument 
national par excellence. Et ce bâtiment caractéristique est désormais 
immortalisé en argent: le 8 juin paraîtra la nouvelle monnaie commémorative 
"Palais fédéral" d'une valeur nominale de 20 francs suisses. La veille du jour 
d'émission officiel, swissmint présentera la monnaie pour la première fois sur 
place aux membres du Conseil National et du Conseil des États. 
 
La Monnaie fédérale swissmint sortira la frappe spéciale en argent "Palais fédéral" 
en tirage limité. La pièce fait partie de la série "Monuments célèbres" et a été conçue 
par le graphiste bernois Benjamin Pfäffli qui a réduit la représentation du Palais 
fédéral aux caractéristiques principales. 
 
La monnaie commémorative est disponible dans les qualités "non mise en 
circulation" (frappe normale) et "flan bruni" (plus haute qualité de frappe) auprès de 
négociants en monnaie sélectionnés et banques ainsi que chez swissmint à 
l'adresse www.swissmint.ch. Grâce au produit net de la vente de la monnaie, la 
Confédération soutient des projets culturels dans toute la Suisse.  
 
Le Palais fédéral,  "Reflet de la Suisse moderne" 
Avec le "Palais fédéral", swissmint a choisi un sujet foncièrement suisse: aucun autre 
bâtiment de notre pays ne reflète aussi parfaitement, matériellement et 
artistiquement parlant, l'idée démocratique suisse. Selon les idées de l'architecte 
Hans Wilhelm Auer (1847-1906), le Palais fédéral devait représenter toute la Suisse. 
C'est ainsi par exemple que l'édifice est constitué de plusieurs sortes de pierres, 
reflétant la diversité géologique de notre pays. De nombreux artistes de toutes les 
régions du pays ont pu placer leurs œuvres dans le bâtiment et sur celui-ci. L'art de 
la construction se remarque immédiatement et donne au Palais fédéral son aspect 
caractéristique. 

http://www.swissmint.ch/
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Le Palais fédéral a été construit en complément des bâtiments Ouest et Est déjà 
existants étant donné que la place était devenue insuffisante dans le bâtiment du 
Conseil fédéral, le Palais fédéral Ouest. En 1902, il a pu être inauguré par 
l'Assemblée Fédérale réunie, après huit années de travaux. La construction de cet 
édifice - également appelé Palais du Parlement - a marqué l'achèvement du projet 
d'ensemble du Palais fédéral.  
 
 
Conception: Benjamin Pfäffli 
L'artiste Benjamin Pfäffli, né à Bienne le 4.10.1961, a commencé sa carrière comme 
compositeur typographe dans la région de Berne. Ensuite, il a suivi une formation de 
concepteur typographe chez Dario Zuffo. En 1987, il a ouvert son propre atelier tout 
d'abord à Zollbrück, puis à Berthoud. L'essentiel de l'activité de Pfäffli est dans le 
Corporate Design: il crée des logos, du matériel pour points de vente, des affiches 
culturelles et des pochettes CD. 
Pour de plus amples renseignements: www.atelier-bene.ch
 
 
 
 
Les monnaies commémoratives de la Monnaie fédérale swissmint 
Depuis 1974, la Confédération édite chaque année trois ou quatre monnaies 
officielles en nombre limité: des pièces d'art créées par des artistes suisses de 
renom et en frappe particulièrement soignée. Grâce au produit net de la vente de la 
monnaie, la Confédération soutient des projets culturels dans toute la Suisse.  
 
 
Texte et matériel photographique 
Ce texte, ainsi que du matériel photographique de la monnaie commémorative 
seront disponibles pour téléchargement dès mercredi 7 juin 2006 à 8 h 00 sur: 
http://www.swissmint.ch/f/presse/index.shtml. 
Des photos de presse du lancement au Palais fédéral seront disponibles à la 
même adresse dès le 7 juin 2006 à 15 h 00. 
 
 
Pour de plus amples renseignements 
Kurt Rohrer, directeur de swissmint 
Bernastrasse 28, 3003 Berne 
tél. 031 322 64 85  
fax 031 322 60 07 
mail kurt.rohrer@efv.admin.ch
www.swissmint.ch

http://www.atelier-bene.ch/
http://www.swissmint.ch/f/presse/index.shtml
mailto:kurt.rohrer@efv.admin.ch
http://www.swissmint.ch/
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Annexe: Monnaie d’argent "Palais fédéral" 
 
 
Design: Benjamin Pfäffli, Berthoud 
 
  

 
Caractéristiques 
Effigie "Palais fédéral" 
Conception Benjamin Pfäffli, Berthoud 
Alliage Argent 0,835 
Poids 20 g 
Diamètre 33 mm 
Valeur nominale légale 20 francs suisses 
Date d’émission 8 juin 2006 
Tirage Pièces de qualité normale, non mises en circulation:  

max. 65'000 pièces 
Qualité flan bruni, avec étui: max. 8'000 pièces 

Prix indicatif Pièces non mises en circulation: CHF 20.- 
Pièces en qualité flan bruni: CHF 50.- 

Points de vente Auprès des négociants en monnaies et des banques ainsi que 
 directement chez swissmint sous www.swissmint.ch
 
Frappe et émission swissmint, Monnaie fédérale  

CH-3003 Bern 
 
 
Remarque à l’attention de la rédaction: 
Du matériel d’illustration pourra être téléchargé dès mercredi 7 juin 2006, 8 h 00, à 
l’adresse: http://www.swissmint.ch/f/presse/bilder.shtml
 

http://www.swissmint.ch/
http://www.swissmint.ch/f/presse/bilder.shtml
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